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REUNION   ESD du 09/03/07 

Info club  n°02 / 07 

  
 Randonnées extérieures  

Lieu Date. Heure de départ, Maison des sports Distance. Heure rendez  vous sur place 

Combs la Ville 18 mars – 6h45 MdS ou 7h30 sur place 85 km 

Courcouronnes 25 mars - 6h45 MdS ou 7h30 sur place 80, 100 km 

 
Présents :Rémignon, Moreau (2),  Lafon, Faillenot, Fontenoy, Glinka,  Tilliet,  Cuvreau, Dauffy, Solet, Rouyre, Simon, Vilaine, Sancandi. 
 

Réunion tous les 1er vendredis de chaque mois à 20 h à la Maison des Sports de Dammarie, sauf  juin, juillet, août et décembre 
Prochaine réunion le 6 avril. 
 
A compter du dimanche 1er avril, départ à 8h00. 
Sortie club dimanche matin et mercredi  après – midi départ gymnase Jean - Zay  
Sortie mercredi après-midi mars :    le 14> n° 41,  le 21> n° 32, le 28> n° 43 
Sortie club dimanche avril :    le 1> n° 19, le 8> n° 59, le 9> n° 8. 
Sortie mercredi après-midi :    le 4> n° 31, le 11> n° 40. 
 
Séjour au gîte FFCT d’Aubusson : séjour de Printemps du 28/5 au 4/6. 8 licenciés et 2 accompagnatrices. Solde pour le 15 avril 
au trésorier. 
 
Vêtements club : la commande a été envoyée. Livraison envisageable fin mars. 
 
Bilan randonnée VTT de 26 février : 
Environ 500 participants. Bilan financier favorable. 
Satisfaction générale des participants sur l’organisation. 
Circuits globalement appréciés. 
La randonnée VTT 2008 se déroulera le 17 février, hors vacances scolaires. 
 
Randonnée des cyclos de Montebelluna :  
Le club ira à leur rencontre pour les accueillir le 02 mai (départ  vers 10h30). Nous ne savons pas encore exactement où, leur 
circuit n’étant pas totalement fixé. 
Réception en fin d’après midi organisée par la municipalité. Les modalités pratiques ne sont pas arrêtées. 
 
Sécurité routière : C’est l’affaire de tous ! 
Chaque adhérent se doit de respecter le code de la route. Outre les risques encourus par un non respect, des sanctions financières 
peuvent être prises par les forces de l’ordre pouvant aller jusqu’à des retraits de points sur le permis de conduire si l’affaire est 
portée devant les tribunaux.. 
 
Challenge : 
Chaque mois apporter ou envoyer par e-mail à Jean-Philippe vos sorties détaillées et kilométrage pour le bilan. 
Pas de nouvelles de : Christian, Claude E, Daniel Ro, Fabrice, Jacky, JPierre, Lucette, Maurice, Serge et Valérie. 
 
 

Pour Le secrétaire. 
        
       


